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1.
Le président, Julio Miranda Calha (PT), ouvre la séance.

2.
Le projet d’ordre du jour [131 DSC 10 F rév.1] est adopté sans observations.

3.
Le compte rendu de la réunion de la Commisssion de la défense et de la sécurité tenue à Edimbourg, Royaume-Uni, leS samedi 14 et dimanche 15 novembre 2009 [232 DSC 09 F] est adopté.

4.
La Commission examine les observations formulées par le Secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les recommandations de politique générale adoptées en 2009 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN [078 SESP 10 F]. Le président exprime sa gratitude au Secrétaire général de l’OTAN pour la réponse écrite donnée chaque année aux recommandations de politique générale de l’Assemblée.

I. 
Exposé d’Imants  Liegis, ministre de la Défense de Lettonie, sur Point de vue letton sur l’OTAN sur fond du Concept stratégique
5. 
Imants  Liegis donne une vue d’ensemble de la redéfinition du Concept stratégique de l’OTAN, ainsi que du rôle de la Lettonie dans ce processus et dans l’Alliance en général. Il expose par ailleurs dans leurs grandes lignes les propositions visant à améliorer les relations de la Lettonie avec la Russie.

6. 
M. Liegis souligne la forte influence que son pays a exercée au sein du Groupe d’experts sur le Concept stratégique, grâce au rôle joué par son ministre des Affaires étrangères, Aivis Ronis,  en tant qu’expert représentant les trois Etats baltes.

7. 
Il estime que, dans l’ensemble, l’Alliance peut être fière de la manière ouverte, transparente et large dont le Groupe d’experts a travaillé. L’approche a été très différente de celle du Rapport Harmel et du Concept stratégique de 1999.

8.
M. Liegis met ensuite en lumière certains aspects que la Lettonie juge importants. Premièrement, il réaffirme que la défense collective reste pertinente, citant à titre d’exemple la surveillance aérienne de l’espace aérien OTAN dans les pays baltes. Deuxièmement, il demande que l’on fasse preuve de plus d’imagination dans l’application de l’article 4, qui pourrait être utilisé, par exemple, pour envisager des transferts potentiellement importants d’équipements et de technologies militaires à des pays tiers par les Etats membres de l’Alliance. Troisièmement, il insiste sur le fait que le  gouvernement letton s’est engagé à continuer à assumer ses responsabilités en Afghanistan, malgré une situation économique difficile. En dépit d’une baisse de 20% des salaires et du personnel  de défense en 2009, la Lettonie a maintenu son contingent de 175 hommes dans ce pays. 

9.
Avant de répondre aux questions des participants, M. Liegis se félicite des recommandations formulées par le Groupe d’experts à propos du dialogue en cours entre l’OTAN et la Russie sur les questions nucléaires. Il invite ensuite tous les pays à s’appuyer sur le partenariat qui existe en Afghanistan pour renforcer la coopération pratique avec Moscou. Selon lui, l’Alliance doit continuer à rechercher une politique unifiée de dialogue avec la Russie, ce qui n’est absolument pas en contradiction avec l’autre volet de la double approche - le maintien des garanties pour les membres de l’Alliance, évoqué précédemment.

10.
Les membres des délégations de plusieurs pays de l’OTAN interviennent à propos de l’exposé de M. Liegis. Plusieurs parlementaires évoquent le maintien d’une forte contribution de la Lettonie en Afghanistan malgré un contexte de difficultés économiques internes. M. Liegis confirme qu’environ 60 % de la population appuient la position du pays au sein de l’Alliance depuis l’adhésion, en 2004, rappelant à l’auditoire que les forces armées sont considérées comme l’une des cinq institutions les plus fiables sur le plan national. Il ajoute que, compte tenu de ses souvenirs d’occupation étrangère, le peuple letton comprend que les contributions apportées à l’Alliance servent, en retour, à garantir la sécurité du pays.

II.
Exposé du général Juris Maklakovs, commandant en chef des forces armées lettones, Comment un petit pays peut contribuer à la sécurité de l’Alliance
11.
Le général Juris Maklakovs expose son point de vue sur la manière dont ce « petit » pays contribue à la sécurité alliée. Il décrit brièvement les rôles et les responsabilités des forces armées nationales lettones, en mettant particulièrement l’accent sur la mission de l’Alliance en Afghanistan, souligne les avantages de la coopération multinationale, et relate sa vision sur la manière dont les forces armées nationales lettones pourraient, à l’avenir, apporter leur contribution à l’OTAN.

12.
Avant de pouvoir adhérer à l’Alliance, le plus grand défi des forces armées nationales a été de se transformer afin d’être à même d’opérer au sein d’un système de défense et de sécurité collectives, ouvrant au pays la voie qui devait lui permettre d’être non plus un utilisateur, mais bien un fournisseur actif de sécurité. Cela signifie qu’il a fallu mettre en place des forces bien équipées et entraînées de manière professionnelle, avec une structure et des tâches équilibrées, capables de s’adapter à différents environnements de combat et de sécurité, et d’être interopérables avec celles des autres Alliés. 

13.
S’agissant de la contribution de la Lettonie à la FIAS, le général Maklakovs souligne l’engagement de son pays à l’égard de la nouvelle stratégie de l’OTAN en Afghanistan, notamment en ce qui concerne l’établissement d’un partenariat plein et entier avec les forces de sécurité nationale afghanes. Il souligne, dans le même temps, l’importance du soutien aux fonctions des Equipes de liaison et de tutorat opérationnel (ELTO) pour faciliter le développement en cours de l’armée nationale afghane.

14.
Le général indique à la Commission que l’une des priorités des forces armées lettones est de maintenir et de renforcer la coopération entre les trois Etats baltes, ainsi que la coopération avec les pays scandinaves. Il remercie expressément le Danemark et la Norvège pour leur aide en matière d’entraînement, de formation et de soutien opérationnel en Afghanistan.

15.
Les domaines de coopération militaire internationale les plus importants pour la Lettonie sont la mission de police aérienne de l’OTAN dans les pays baltes, qui est très appréciée, la création du Collège de défense de la Baltique, en Estonie, et les exercices conjoints menés en coopération avec les autres Etats baltes et l’OTAN. La mission de police aérienne et les exercices militaires sont d’excellentes démonstrations des garanties offertes par l’OTAN, estime-t-il.

16.
Le général Maklakovs indique que l’avenir des forces armées nationales lettones s’articule autour de trois objectifs : maintenir le nombre de soldats présents en Afghanistan et, éventuellement augmenter le soutien à moyen terme ; examiner les possibilités de mise en place de nouvelles capacités régionales communes ; et demeurer vigilants face aux nouvelles menaces et fournir des capacités expéditionnaires pour les opérations et les missions de l’OTAN.

17. 
Les membres demandent au général Maklakovs si de nouvelles coupes sont prévues dans le budget de la défense nationale en raison de la crise financière ; ils l’interrogent, par ailleurs, sur l’engagement de la Lettonie en Afghanistan, notamment sur son approche « unique » concernant les ELTO, sur son approche de la protection des civils et, enfin, sur les moyens d’améliorer la surveillance maritime en mer Baltique.

18.
Le général Maklakovs fait savoir à la Commission que le budget de la défense nationale ne subira probablement pas de nouvelles coupes dans un avenir proche, étant donné que le budget de 2010 ne représente déjà que 50 % de celui de 2008. Il souligne qu’il importe de gagner les cœurs et les esprits en Afghanistan, en réorientant tous les efforts vers la protection de la population afghane et il reconnaît la difficulté de la tâche de formation de la police afghane. Il se félicite du partenariat exceptionnel établi entre les forces lettones déployées et la Michigan National Guard. S’agissant de la surveillance maritime, le général évoque la réunion que tiendront prochainement les chefs d’Etat-major de la défense des pays nordiques/baltes et indique que la Lettonie est intéressée par une participation à la coopération scandinave dans ce domaine.

III.
Examen du projet de rapport général Un partenariat avec les forces de sécurité afghanes [047 DSC 10 F], présenté par Frank Cook (Royaume-Uni), rapporteur général

19.
Au nom de la Commission, le président remercie le rapporteur général sortant, Frank Cook (UK), pour la contribution hautement appréciée qu’il a apportée pendant de nombreuses années à l’Assemblée. La Commission observe une minute de silence en l’honneur des soldats tombés en Afghanistan.

20.
Frank Cook présente son projet de rapport à la Commission. Il s’agit d’un exposé factuel sur l’état des forces de sécurité nationale afghanes, c’est-à-dire l’armée nationale afghane et la police nationale afghane, ainsi que sur la mission d’entraînement de l’OTAN - Afghanistan (NTM-A), lancée il y a peu. Les données d’expérience recueillies par M. Cook lors de la visite effectuée par la Commission en Afghanistan, en avril dernier, sont venues renforcer les données factuelles. Le rapport de mission sur cette visite a été diffusé séparément [136 SC 10 F].

21.
Le rapport est axé sur le partenariat établi, à tous les niveaux, entre la Coalition et les forces de sécurité nationale afghanes pour accélérer le développement de ces dernières. Leur aptitude à prendre la relève pour assurer la responsabilité principale de la sécurité dans leur propre pays, souligne M. Cook, permettra aux soldats de l’Alliance de se retirer des lignes de front afghanes. Il insiste toutefois sur le fait que son rapport ne doit pas être considéré comme un appel à un retrait rapide ; la coalition devra rester présente en Afghanistan pendant de nombreuses années encore.

22.
M. Cook évoque les failles préoccupantes constatées quant à l’aptitude actuelle de l’armée et de la police à assurer la sécurité de base de la population afghane, notamment les lacunes en matière de commandement, la corruption, la toxicomanie, l’analphabétisme et les insuffisances au niveau des équipements. Il expose, par ailleurs, les développements positifs,  comme la fixation de priorités pour la police, l’octroi d’importantes augmentations de salaire, et l’alphabétisation, ajoutant toutefois que ces nouvelles initiatives ne donneront des résultats que si les ressources adéquates sont disponibles. 

23.
Selon M. Cook, d’une manière générale, la mission en Afghanistan est sur la bonne voie, mais elle exige des ressources appropriées,  de la patience et de la détermination.

IV.
Exposé de Jack D. Segal, conseiller politique principal auprès du commandant du JFC de l’OTAN à Brunssum, Pouvons-nous « réussir » en Afghanistan ?

24.
Au nom de la Commission, le président remercie Jack Segal pour les contributions très appréciées qu’il a apportées aux travaux de l’Assemblée et à l’Alliance dans son ensemble, et lui présente ses meilleurs vœux à l’occasion de son départ à la retraite du Service extérieur des Etats-Unis.

25.
M. Segal dit qu’en raison du manque de clarté de la stratégie de l’Alliance et du flou qui entoure la notion de « réussite » dans ce pays, il s’est avéré difficile d’expliquer de façon cohérente à nos opinions publiques et à la population afghane ce que nous essayons de faire.

26.
La stratégie militaire consiste à faire échec aux efforts des talibans visant à renverser le gouvernement afghan, à développer les forces de sécurité nationale afghanes afin qu’elles soient à même de fonctionner de manière indépendante, et à passer les leviers de commande aux Afghans. M. Segal est préoccupé par les aspects suivants : la focalisation excessive sur le nombre visé de membres des forces afghanes à former ; le maintien en puissance d’une force dotée d’équipements qui ne sont peut-être pas adaptés aux compétences et aux ressources disponibles ; et l’approche basée sur la mise en place d’une grande armée professionnelle. Il partage, en effet, le point de vue du président Karzaï, qui estime qu’une conscription est nécessaire. Il considère également qu’il faut repenser la stratégie de « transition » ; il ne s’agit pas de « rendre l’Afghanistan », qui ne nous a jamais « appartenu ».

27. 
M. Segal dit que la stratégie politique est basée sur la réconciliation et la réintégration, et sur la conclusion d’un accord politique avec diverses factions combattantes, ce qui impliquera des concessions désagréables. Nous devons cesser d’imposer nos propres paramètres à propos de ce qui est acceptable dans la recherche d’un tel accord, indique-t-il, estimant que ce n’est pas à nous qu’il incombe de déterminer les droits des femmes, d’imposer un système de gouvernement ou de donner une définition de la démocratie pour les Afghans.

28. 
La situation sécuritaire reste difficile et il est trop tôt pour dire si les nouvelles mesures mises en place par le général Stanley McChrystal vont permettre d’éviter qu’elle ne se détériore davantage. La question de la coordination de la sécurité, de la gouvernance et du développement n’est pas encore réglée, observe M. Segal.

29. 
Evoquant la stratégie des « districts ciblés » appliquée actuellement, M. Segal estime que les opérations menées récemment ne se sont pas encore avérées fructueuses. Les résultats de l’opération Marjah, par exemple, restent flous car les problèmes de gouvernance sont toujours bien présents : 20 seulement des 60 administrateurs civils formés qui avaient été promis sont en poste, et les autorités locales se querellent pour savoir quelles forces de police vont contrôler un secteur potentiellement lucratif. 

30. 
M. Segal déplore le fait que nous soyons aussi responsables que nos partenaires afghans dans le problème de la corruption qui sévit dans le pays ; des financements énormes sont, en effet, accordés sans guère de contrôles, dans un contexte où il n’y a aucun compte à rendre.

31. 
Mettre en balance les coûts substantiels du conflit en termes de vies et de ressources et les intérêts stratégiques qui demeurent en jeu est un exercice de plus en plus difficile car les opinions publiques sont lasses des sacrifices, indique M. Segal. Si nous ne pouvons pas laisser Al-Qaida se targuer, même de façon mensongère, d’avoir vaincu l’Union soviétique et l’OTAN, nous ne devons pas non plus nous laisser engloutir dans la poursuite sans fin de rêves lointains.

32. 
Pour M. Segal, « réussir » signifie donc aider les Afghans à édifier leur propre système de sécurité, renforcer les contrôles sur les contributions financières massives que nous apportons, et laisser aux Afghans le soin de parvenir à des accords politiques avec leurs opposants. Le résultat risque d’être ambigu, incertain et imparfait, mais nous devons accepter qu’il en soit ainsi.

V.
Débat sur l’Afghanistan
33. 
Plusieurs délégués se déclarent frappés par l’image assez pessimiste que MM. Cook et Segal ont donnée de la situation actuelle en Afghanistan. Les orateurs insistent auprès des participants sur le fait qu’il ne faut pas apprécier la situation d’après des critères occidentaux et qu’il faut fixer des attentes réalistes, d’autant plus que les forces de l’Alliance ne peuvent rester indéfiniment sur les lignes de front.

34.
Interrogé sur l’évolution concernant les forces de police, M. Cook souligne que c’est une question qui préoccupe l’Assemblée depuis longtemps. Il espère que l’augmentation des salaires permettra d’améliorer le recrutement. M. Segal observe que ce ne sont pas 400 formateurs qui manquent à l’OTAN, comme on le dit souvent, mais bien 1 500, et que ce nombre va augmenter en proportion de l’accroissement numérique des forces afghanes. Des questions sont posées aux orateurs sur l’avenir de la contribution néerlandaise, sur les difficultés en matière de communication stratégique et sur le processus de réconciliation. Les membres font également part de leurs préoccupations concernant le respect des droits des femmes et la question de savoir si le président Karzaï souffre d’un manque de légitimité auprès de l’opinion publique afghane.

35. 
Un membre du Parlement afghan dit que la confiance du peuple dans les opérations militaires en cours se perd en raison du succès mitigé d’opérations telles que celle de Marjah, qui avait été annoncée à grand renfort de publicité. De nombreux participants évoquent la question du rôle du Pakistan dans le conflit. M. Segal reconnaît la nature du problème mais maintient catégoriquement que l’Alliance ne peut et ne doit pas pénétrer au Pakistan.

VI.
Activités de la Commission et des Sous-commissions en 2010-2011

36. 
Le président rappelle aux membres les prochaines activités de la Commission, notamment une visite au Kosovo et en Bosnie, du 21 au 24 juin, ainsi que des visites en Corée du Sud, dans le Grand Nord et en Turquie.

VII. 
Procédures administratives

37.
Etant donné qu’un nouveau rapporteur général doit être nommé, le président recourt à ses prérogatives pour désigner Sven Mikser à ce poste, à titre intérimaire jusqu’à la session annuelle. Il désigne, également, à titre intérimaire jusqu’à la session annuelle, Marek Opiola (PL) à un poste vacant au Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN. Aucune objection n’est formulée concernant les suggestions du président.

VIII. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, La sécurité au sommet du monde : l’OTAN a-t-elle un rôle à jouer dans le Grand Nord ? [049 DSCTC 10 F], Ragnheidur E. Arnadottir (Islande), rapporteure, présenté par Joseph A. Day (Canada), président de la Sous-commission 

38.
Joseph Day (CA) fait tout d’abord part à la Commission des regrets de Mme Arnadottir qui n’a pu assister à la réunion. Il présente ensuite le rapport qu’elle a rédigé sur les questions de sécurité et de souveraineté dans le Grand Nord, et sur le rôle de l’OTAN dans la région.

39. 
Au cours de ces dernières années, de nouvelles opportunités sont apparues dans la région arctique, notamment des routes de navigation plus courtes et plus sûres entre l’Asie et l’Europe et l’Amérique du Nord, un accès plus facile à d’importantes réserves énergétiques et un accroissement de la pêche et du tourisme. M. Day indique que, dans son rapport, Mme Arnadottir affirme que la situation actuelle se caractérise par des tensions peu marquées : « Grand Nord, basse tension », pour reprendre la formule chère au Premier ministre norvégien, Jens Stoltenberg. Des inquiétudes ayant toutefois été exprimées dans certains commentaires à propos de la stabilité future de la région, il indique à l’Assemblée qu’il faudra examiner de plus près comment faire en sorte que les opportunités qui se dessinent dans l’Arctique soient préservées dans un esprit de gestion responsable, écologique et durable, et ne soient pas gâchées par une concurrence ou des exclusions contre-productives.

40.
Le rapport de Mme Arnadottir met la situation dans le Grand Nord en perspective, indique M. Day : tous les acteurs de l’Arctique sont globalement d’accord sur un cadre de base juridique et institutionnel qui doit régir leur coopération dans la région, et qui comprend, par exemple, le Conseil arctique et la Convention des Nations unies sur le droit de la mer. Aucun d’entre eux n’a d’ailleurs intérêt à provoquer des tensions qui affecteraient de manière négative les nouvelles opportunités économiques qui se dégagent. 

41. 
S’agissant du rôle de l’OTAN dans la région, le rapport indique que l’Alliance doit veiller à éviter tout double emploi avec les cadres déjà en place. Elle pourrait néanmoins jouer un rôle positif en tant que forum de dialogue et de partage des informations, et suit de manière appropriée les développements qui interviennent. On notera en particulier que, selon le rapport, la question pourrait utilement être évoquée avec Moscou au sein du Conseil OTAN-Russie. Le fait de partager  des informations et de travailler ensemble dans le domaine de la surveillance et des patrouilles pourrait, par exemple, constituer une démarche utile. Ce faisant, le COR comblerait un vide qui tient au fait que les questions de sécurité n’entrent pas dans le mandat du Conseil arctique.

42. 
Les membres des délégations de plusieurs pays de l’OTAN ainsi que de la Russie prennent la parole à propos de ce rapport. Johannes Koskinen (FI) souligne que le COR n’est pas le forum approprié pour examiner les questions liées au Grand Nord, étant donné que la Suède et la Finlande seraient exclues des débats puisqu’elles ne sont pas membres de l’Alliance. Sverre Myrli (NO) fait savoir que le différend territorial entre la Norvège et la Russie a été réglé, et qu’il convient d’actualiser le rapport en conséquence. David Scott (US), indique que les Etats-Unis sont très favorables à la Convention des Nations unies sur le droit de la mer et espère que sa ratification interviendra prochainement au Sénat. Victor Zavarzin (RU), délégué russe, estime que l’OTAN n’est pas l’organisation appropriée pour l’examen de ces questions. Une implication accrue de l’Alliance risquerait de déstabiliser la situation, notamment en renforçant la militarisation du Grand Nord. Les négociations bilatérales sont préférables, comme en témoigne le règlement récent du litige entre la Russie et la Norvège.

43.
En conclusion,  M. Day remercie tous les parlementaires, au nom de Mme Arnadottir, pour leurs commentaires très utiles et s’engage à lui en faire part pour qu’elle les prenne en considération lorsqu’elle actualisera le rapport pour la session annuelle.

IX. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense, Les armes nucléaires non stratégiques des Etats-Unis en Europe : un débat fondamental pour l’OTAN [048 DSFC 10 F], présenté par Raymond KNOPS (Pays-Bas), rapporteur

44. 
Raymond Knops (NL), rapporteur, présente son rapport sur l’avenir des armes nucléaires non stratégiques des Etats-Unis en Europe. Il indique qu’un créneau s’est ouvert récemment en vue de l’examen de mesures concrètes visant à parvenir à un monde exempt d’armes nucléaires, de sorte que le rôle des armes nucléaires non stratégiques des Etats-Unis en Europe fait l’objet d’un regain d’attention. Au moment où un nouveau Concept stratégique est élaboré au sein de l’Alliance, l’Assemblée a ainsi l’occasion - et même l’obligation - de se pencher sur le rôle des armes nucléaires dans la stratégie de l’OTAN, fait-il valoir.

45.
M. Knops fait brièvement le point sur les derniers développements intervenus en matière de maîtrise des armes nucléaires, de désarmement et de non-prolifération, et notamment sur la réunion tenue récemment par les ministres des Affaires étrangères de l’OTAN en Estonie, et sur la contribution du Groupe d’experts au nouveau Concept stratégique. Il passe ensuite en revue les arguments qui plaident en faveur du maintien du statu quo nucléaire. Le partage entre tous les membres des rôles, des risques et des responsabilités de défense est un concept clé de l’Alliance. Les tenants du statu quo arguent donc que les accords nucléaires existants contribuent à la solidarité alliée.

46.
La présence d’armes nucléaires américaines donne aussi des garanties stratégiques aux Etats membres de l’OTAN. Leur retrait pourrait être interprété comme un relâchement des engagements sécuritaires des Etats-Unis et pourrait réduire l’influence européenne sur la politique nucléaire de l’Alliance (et des Etats-Unis). En effet, si ces armes quittaient l’Europe, certains Etats membres pourraient être tentés de développer leurs propres arsenaux. En outre, l’arsenal nucléaire présent en Europe est une capacité qui a fait ses preuves et constitue, dès lors, une garantie contre les menaces de demain, quelles qu’elles puissent être. Enfin, les partisans de la politique actuelle font valoir qu’il serait naïf de penser que le retrait de ces armes modifierait la position ou les ambitions nucléaires d’autres Etats – un argument clé des tenants du retrait.

47.
De l’autre côté, les partisans du retrait des armes nucléaires américaines d’Europe font également valoir des arguments solides. On peut tout d’abord soutenir, selon eux, que leur raison d’être a disparu après la fin de la Guerre froide, puisqu’elles étaient censées être larguées sur les chars du Pacte de Varsovie. Par ailleurs, ces armes sont pratiquement dénuées d’utilité contre la menace du terrorisme international. Ainsi, en les retirant, l’OTAN pourrait créer un exemple positif pour d’autres Etats nucléaires ou pour les proliférateurs en puissance. 

48. 
En outre, de nombreux partisans du retrait des armes nucléaires doutent que l’opposition à cette option dans les pays de l’Est de l’OTAN et en Turquie soit aussi farouche qu’on ne le croit généralement. En tout état de cause, d’autres possibilités de dissuasion non nucléaires susceptibles de réduire la nécessité de la présence d’armes nucléaires américaines en Europe existent ou sont en préparation. Les préoccupations qu’engendrent la sûreté et la sécurité des bombes nucléaires, ainsi que les investissements à court terme très substantiels qu’exige le maintien du statu quo viennent encore renforcer ces arguments.

49. 
M. Knops soulève également la question, de plus en plus importante, de savoir si les éventuelles réductions des armes nucléaires tactiques alliées devraient être subordonnées à un accord de la Russie sur une diminution de son propre arsenal, qui est beaucoup plus important, ou si elles pourraient être décidées de manière unilatérale par l’OTAN. Il demande, par ailleurs, l’avis des membres sur la nécessité de la présence de ces armes à titre de garantie, sur les mesures de remplacement qui existent et sur le rapport avec les systèmes de défense contre les missiles balistiques qui apparaissent. 

50. 
Dans le cadre des questions et des commentaires formulés ensuite, Giorgio La Malfa (IT) indique que l’Italie ne mettra jamais en doute la garantie de sécurité des Etats-Unis – avec ou sans la présence d’armes nucléaires américaines sur le sol européen. Il ne demande pas leur retrait, mais, si Washington et Moscou pouvaient parvenir à un accord sur une réduction de ces armes, un grand pas en avant serait fait. David Scott dit que ce débat est bienvenu et rappelle à la Commission que les Etats-Unis et l’OTAN ont déjà réduit de manière substantielle les armes nucléaires non stratégiques présentes en Europe, et que toute modification de leur nombre doit être décidée à l’unanimité et en ayant présent à l’esprit le maintien de l’engagement des Etats-Unis de défendre l’Europe.

51.
Sir John Stanley (UK) dit que ce rapport tombe à point nommé et estime que l’élément crucial n’est pas d’éliminer les armes nucléaires américaines présentes en Europe, mais bien d’amener à son terme logique le Traité sur les forces nucléaires intermédiaires en éliminant toutes les armes nucléaires à courte portée. Toute décision que l’OTAN pourra prendre en la matière ne devra toutefois pas compromettre la position de négociation des Etats-Unis vis-à-vis de la Russie, point auquel souscrit Francesco Bosi (IT), qui ajoute que, si un monde dénucléarisé est un objectif louable, ce n’est toutefois pas une perspective immédiate.

52. 
Vahit Erdem (TR) dit que la Turquie est très attachée à l’idée d’un monde exempt d’armes nucléaires, mais estime que ces armes restent néanmoins essentielles pour l’Alliance tant que d’autres en possèdent. Tout réexamen du statu quo existant devra prendre en compte les développements stratégiques plus larges, et les décisions devront être prises à l’unanimité au sein de l’OTAN. Il indique que la présence de forces conventionnelles et nucléaires des Etats-Unis en Europe demeure vitale pour la sécurité du continent. Pour procéder à une réévaluation du dispositif nucléaire de l’OTAN, les conditions suivantes devraient être réunies : mettre un terme à la prolifération, accroître la transparence des programmes et des capacités des pays sources de préoccupation, prévoir des mesures de mise en œuvre effective, et régler les différends régionaux - ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. M. Erdem souligne que la Turquie n’a pas l’intention d’utiliser ses ressources pour mettre au point des capacités nucléaires propres ; la garantie de sécurité offerte par l’OTAN est suffisante pour protéger tous les Alliés à cet égard.

53.
Teodor-Viorel Melescanu (RO) se prononce résolument en faveur du statu quo nucléaire. L’élimination de ces armes reposerait sur un pari ; leur maintien correspondrait à une évaluation réaliste de l’environnement sécuritaire existant. Il estime que ces armes ont toujours un rôle militaire à jouer ; leur retrait serait irréversible, et il représenterait un mauvais signal politique. La défense antimissile est directement liée à ces armes, indique-t-il, et ce n’est que lorsque des progrès substantiels auront été accomplis que la question des armes nucléaires non stratégiques pourra être reconsidérée. M. Melescanu souligne que les discussions sur ce sujet sensible doivent être gérées avec soin.

54. 
M. Zavarzin, membre de la Douma russe, est favorable à la tenue de pourparlers sur les armes nucléaires non stratégiques, avec le « nouvel accord START » en toile de fond, même s’il va falloir procéder avec beaucoup de prudence. Il fait observer que la Russie a sensiblement réduit son arsenal nucléaire tactique depuis la fin de la Guerre froide. Il ajoute que ces armes revêtent maintenant un intérêt stratégique pour son pays. Il estime que toute réduction des armements doit être envisagée dans un contexte global et être réciproque.

65. 
Roberto Gualtieri (Parlement européen) pense que les conclusions du rapport devraient aller encore plus loin. Regrouper les armes nucléaires dans deux pays - une option décrite dans le rapport - ne serait pas une solution viable car elle ne ferait qu’alimenter une opposition et des débats houleux dans les pays  concernés. M. Gualtieri estime qu’il ne faut pas lier les réductions de l’OTAN à des réductions russes, faisant valoir que, les armes de la Russie se trouvent sur son propre territoire et non sur celui d’Etats non nucléaires.

66. 
Concluant cet examen,  M. Knops se félicite des nombreux commentaires formulés et dit qu’il les étudiera de près en révisant son rapport. Il indique que malgré le caractère sensible de la question, l’Assemblée parlementaire de l’OTAN est une instance appropriée pour l’examiner.

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





